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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« substitue »,

insérer les mots : 

« à l’identique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le CNM se substitue dans l’accomplissement à l’identique de leurs 
missions au CNV, FCM et IRMA, dans le but d’assurer la continuité du fonctionnement à 
l’identique des aides et droit de tirage.


